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Les ateliers, qui assurent l’entretien d’aéronefs légers qui ne sont pas exploités en transport aérien public et qui volent sous le régime du certificat de navigabilité normal (CDN), doivent avant le 28 septembre 2008 disposer d’un agrément selon la sous-partie F (organisme d’entretien) de la partie M du règlement européen (CE) n°2042/2003. Si ces ateliers disposent actuellement d’une déclaration d’entretien des propriétaires de ces aéronefs, ils devront aussi pour en assurer la gestion de navigabilité être agréés à cette date selon la sous-partie G (organisme de gestion du maintien de la navigabilité). Pour que le cycle de renouvellement des certificats d’examen de navigabilité (CEN) de ces aéronefs soit de 3 ans, ils devront selon la sous-partie I disposer d’une habilitation d’examen de navigabilité.

Pour aider les ateliers à bâtir ce dossier, la DGAC et GSAC ont rédigé des fascicules et des canevas relatifs notamment à la rédaction des manuels d’organisme et des comptes rendus de revue d’organisation. Ces documents sont en consultation pour une durée de 2 mois.
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	Processus de délivrance et de surveillance de l’agrément Partie M sous-partie G
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Les formulaires de réponse à cette consultation sont à adresser à :

GSAC/AG
72-78 Grande rue

92314 Sèvres Cedex

Fax : 01 46 90 48 48

E-mail : alain.vella@gsac.fr
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